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conduits aussi près que possible de leur lieu de séjour.
Les formulaires d'inscription pourront être demandés à

Madame Ernest WAHL, 644, chaussée Romaine, à Strom-
beek-Bever (tél. 78.52.27]. Le délai extrême pour les
inscriptions est fixé au 27 mars 1970. il ne sera pas
adressé d'autre appel que celui-ci. Le montant des frais de
voyage Bruxelles-Bâie et retour sera versé avant le départ
de Bruxelles. Nous examinerons avec bienveillance toute
demande de réduction de ces frais. Les enfants de parents
nécessiteux bénéficieront de la gratuité.

Départ : 2 juillet. Retour : 28 août 1970.
Nous vous conseillons de répondre d'urgence à cette

offre, afin qu'elle puisse être prise en considération.
Aucune demande ne pourra être acceptée après le 27
mars.

N.B. — Correspondance à adresser exclusivement à
Mme Wahl à l'adresse ci-dessus.

Société Philhelvétique.

LA VIE ECONOMIQUE
Nous devons à l'amabilité de l'Ambassade les chiffres

ci-dessous indiquant l'interdépendance économique entre
la Suisse et la C.E.E.

1. Commerce total
Les trois Etats neutres que sont la Suède, l'Autriche et la Suisse

importent dans leur ensemble plus de marchandises de la C.E.E. et y
exportent moins que les quatre pays candidats réunis, à savoir la
Grande-Bretagne, l'Irlande, le Danemark et la Norvège.

La Suisse, à elle seule, est le troisième client de la Communauté,
après les Etats-Unis et le Royaume-Uni. Elle importe de la C.E.E.
presque autant que le Royaume-Uni ou l'ensemble des trois pays
Scandinaves (importations suisses de la C.E.E. en 1968 : 11.554
millions de francs suisses). En revanche, les exportations suisses vers
la C.E.E. sont beaucoup plus modestes que les exportations correspondantes

de ces pays. La balance commerciale de la C.E.E. avec la
Suisse accuse donc un solde actif, qui s'est élevé à 5.218 millions de
francs suisses en 1968.

2. Echanges industriels (1)
88 % environ des importations suisses en provenance de la C.E.E.

se composent de produits industriels. L'importation de ces produits a
atteint 10.191 millions de francs suisses en 1968.

Dans le secteur industriel, qui est déterminant du point de vue de la
croissance économique, la balance commerciale de la C.E.E. avec la
Suisse a accusé, l'année passée, un solde actif de 4.492 millions
de francs suisses.

3. Echanges agricoles (2)
Etant donné le niveau élevé des excédents de production agricole

dans la C.E.E., la Suisse constitue pour celle-ci un débouché
particulièrement important aujourd'hui dans ce domaine. La Suisse absorbe
un tiers de toutes les exportations agricoles de la C.E.E. vers les pays
européens et 13 % des exportations agricoles totales de la Communauté.

La moitié environ de toutes les importations agricoles de la
Suisse provient de la Communauté.

4. Marché du travail
437.000 étrangers travaillant en Suisse — soit 3/4 de toute la main-
d'œuvre étrangère — venaient en 1968 de pays membres de la Communauté.

Le transfert de leurs salaires à destination de la C.E.E. peut
être estimé à 800 millions de francs suisses par an

5. Trafic de transit
Etant donné sa situation géographique au centre de l'Europe, la Suisse

joue un rôle important dans le trafic de marchandises entre pays de
la C.E.E. Comme les voies d'acheminement les plus courtes et les
moins chères entre le nord et le sud traversent la Suises, 15 millions
de tonnes de marchandises en provenance et à destination de pays de
la C.E.E. ont transité par la Suisse en 1968.

6. Secteur financier
En 1968, le montant des capitaux exportés de la Suisse vers la C.E.E.

fut approximativement de 3 à 4 milliards de francs suisses. La part de
la C.E.E. dans le total des biens suisses à l'étranger, total estimé à

environ 122 milliards de francs suisses en 1968, représente probablement
25 à 30 % soit un montant de 30 à 37 milliards de francs suisses.

7. Assurances et tourisme
En matière d'assurances et de tourisme, il existe d'étroites relations

entre la Suisse et la C.E.E. Bien que le solde des échanges dans ces
domaines soit favorable à la Suisse, il faut tenir compte du fait que
les assureurs suisses couvrent pour leurs clients de la C.E.E. des
risques importants et que les touristes suisses dans les pays de la
C.E.E. y dépensent des sommes considérables.

Les échanges entre la Suisse d'une part, la Belgique et
le Luxembourg d'autre part.

En 1968, les importations totales suisses en provenance de la Belgique
et du Luxembourg se sont élevées à 667 millions de francs suisses,
tandis que les exportations suisses vers ces pays atteignaient le chiffre
de 419 millions de francs. La balance commerciale de la Belgique et
du Luxembourg avec la Suisse s'est ainsi soldée par un excédent
de 248 millions de francs.

Le taux de croissance des échanges de marchandises entre la Suisse
d'une part, la Belgique et le Luxembourg d'autre part, a été de 87 %
entre 1958 et 1968.

Dans le secteur industriel (1), la Suisse a importé de la Belgique et
du Luxembourg, en 1968, pour 626 millions de francs de marchandises,
alors que ses exportations vers ces pays se montaient à 383 millions
de francs. Il en est résulté un excédent de 243 millions de francs en
faveur de la Belgique et du Luxembourg.

Dans le secteur agricole (2). les chiffres furent les suivants.
Importations de la Belgique et du Luxembourg : 41 millions de francs.
Exportations vers ces pays : 36 millions de francs. Le solde actif en
faveur de la Belgique et du Luxembourg s'est élevé dans ce secteur
à 5 millions de francs.

(1) Chapitres 25 et ss. de la Nomenclature de Bruxelles.
(2) Chapitres 1 à 24 de la Nomenclature de Bruxelles.

LE VIRAGE DE L'ELECTRONIQUE
DANS L'INDUSTRIE MECANOGRAPHIQUE
SUISSE

Le Groupe PAILLARD S.A., à Yverdon, la plus importante
industrie de Suisse Romande, fabrique, comme chacun le
sait, ses fameuses caméras Bolex de même que les
machines à écrire ou comptables Hermes, et les calculatrices

Précisa. En continuelle expansion le Groupe Paillard
a acquis début 1969 la majorité de la principale fabrique
de machines à écrire française Japy, sise à Beaucourt
dans le Jura. Ceci s'ajoutera aux nombreuses usines que
Paillard possède à Yverdon, Orbe, Sainte-Croix, Zurich,
Säckingen, ainsi qu'au Japon et au Brésil.

Depuis une cinquantaine d'années Paillard à continuellement

innové et amélioré ses différents produits. Plus
spécialement en ce qui concerne Hermes et Précisa, le centre
de recherche Paillard à Yverdon s'est résolument tourné
vers l'avenir en utilisant au mieux les possibilités offertes
par l'électronique afin de réaliser des machines de bureau
toujours plus évoluées et aux performances croissantes.

Après le succès des prototypes aux foires d'Hanovre
et autres, les premiers modèles entièrement électroniques
sont sortis de fabrication fin 1969. Il s'agit d'une part des
calculatrices imprimantes électroniques Précisa 370, de
l'Hermes 114 à programme et de la facturière électronique
F-4.

En moins de trois ans, le chiffre d'affaires en machines
à écrire et comptables Hermes a quasi quintuplé en
Belgique. La calculatrice Précisa, déjà très bien introduite
sur le marché, n'a fait que tripler son chiffre...

Paillard, représenté en Belgique par la firme Sobima
pour le matériel mécanographique, compte beaucoup sur
le marché belge : marché test, difficile et sélectif. Ceci
ne fait que l'encourager. La préparation est le secret de
la qualité. Le virage de l'électronique permettra à l'industrie

mécanographique suisse d'occuper une place de choix
parmi les industries européennes dites de pointe.

LA VIE CULTURELLE SUISSE EN BELGIQUE

La deuxième Foire internationale du Livre se tiendra à Bruxelles, au
Centre Rogier, du 14 au 22 mars 1970, sous le thème « Lire pour
réussir ». S.A.R. le Prince Albert en a accepté la présidence d'honneur.

Nous tenons à signaler cette manifestation dans notre « Courrier »

étant donné qu'il y aura une participation suisse. Notre pays sera
représenté sous la forme d'un stand collectif organisé par la Société
des libraires et éditeurs de la Suisse romande.

Rappelons que pendant la dernière guerre, l'édition dans les pays
voisins avait par la force des choses baissé dans des proportions
importantes, tandis qu'au contraire en Suisse elle prenait un essor
considérable. Cet essor s'est maintenu. Et non seulement l'édition
suisse a acquis une renommée mondiale — nous pensons en
particulier aux remarquables éditions d'art Skira — mais encore notre pays
est devenu un exportateur de livres. Les Guildes et autres Cercles
bibliophiliques y ont contribué de façon notoire. La Suisse exporte
annuellement pour 122 millions de francs suisses de livres et publications

diverses, dont 3 millions pour la Belgique (nos plus gros clients
sont la Farnce et l'Allemagne).

Nous invitons donc tous nos lecteurs à aller visiter le stand de la
Société des libraires et éditeurs de la Suisse romande. De nombreux
auteurs, belges et étrangers, viendront dédicacer leurs ouvrages à la
Foire et, à ce propos, il convient de mentionner particulièrement que
tous les livres présentés au public pourront être achetés sur place.

Une autre particularité de cette manifestation sera l'ordinateur installé
à l'entrée de la Foire, chargé de guider les visiteurs vers les livres
qu'ils cherchent. Sur simple demande et gratuitement, chacun pourra
consulter cet ordinateur et recevra immédiatement la liste des stands
où se trouvent telle ou telle catégories d'ouvrages. Ceci laisse supposer

qu'il vous indiquera aussi le chemin du stand de la Suisse romande.
R.G.
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